
 

 

 

 
 
Réf : 2024/43/LR/DK/DC/NN 

 
Madame, Monsieur le Représentant 

Au Comité du Syndicat d’Energie des Yvelines 
  

 
Jouars-Pontchartrain, le 29 février 2024 

 

 
Objet : Comité du SEY du 12 mars 2024 
 

 
Madame, Monsieur le Représentant au Comité du SEY, 
 

J’ai le plaisir de vous inviter à la réunion du Comité qui se tiendra le mardi 12 mars 2024 à 17h30 

Lieu : Salle des Fêtes, Chaussée Saint Vincent à MAULE 
A côté du cinéma « Les 2 scènes » 

L’ordre du jour est le suivant :  
 

1. Approbation du procès-verbal du Comité du 14 février 2024  
 

2. Délibérations soumises à l’examen du Comité : 
2.1 Budget principal : Quitus au comptable pour le Compte de gestion 2023 
2.2 Budget principal : Approbation du Compte administratif 2023 
2.3 Budget principal : Affectation des résultats de l’exercice 2023 sur 2024 
2.4 Budget principal : Subvention d’équilibre pour le budget annexe SEY EnR pour 2024 
2.5 Budget principal : Constitution d’une provision complémentaire pour risques et 

charges de fonctionnement courant en lien avec le contentieux RH de 2012 
2.6 Budget principal : Soutien financier du SEY pour le financement des études ou des 

travaux pour la réalisation ou l’extension des réseaux de chaleur 
2.7 Budget principal : Adoption du budget primitif 2024 
2.8 Budget principal : Modification de l’acte constitutif de la régie d’avances du SEY 
2.9 Budget annexe SEY EnR : Quitus au comptable pour le Compte de gestion 2023 
2.10 Budget annexe SEY EnR : Approbation du Compte administratif 2023 
2.11 Budget annexe SEY EnR : Affectation des résultats de l’exercice 2023 sur 2024 
2.12 Budget annexe SEY EnR : Adoption du budget primitif 2024 
2.13 Signature d’un avenant au contrat de concession Gaz entre le SEY et GrDF  
2.14 Compétence ELECTRICITE : Adhésion de la commune de Bazoches-sur-Guyonne 
2.15 Compétence GAZ : Adhésion de la commune de Bazoches-sur-Guyonne 
2.16 Compétence IRVE : Adhésion de Rambouillet Territoires 
2.17 Compétence IRVE : Approbation du Schéma Directeur des Infrastructures des 

Recharge pour Véhicules Electriques (SDIRVE) 
2.18 Signature de la convention tripartite Département des Yvelines/SEY/CU GPS&O pour 

les travaux d’enfouissement sur la commune de Mantes-la-Ville  
2.19  Signature de la convention de coopération entre le SEY et GrDF pour favoriser la 

conversion des systèmes de chauffage fioul, butane ou propane vers des systèmes 
énergétiques au gaz plus performants 

2.20 RH : Création d’un emploi permanent d’ingénieur pour la gestion du service 
« Energie et concession Electricité » 



 

 

 

2.21 RH : Création d’un emploi permanent d’ingénieur pour la gestion du service 
« Travaux et Mobilité Propre »  

2.22 RH : Création d’un emploi permanent d’ingénieur pour la gestion du service « MDE, 
Réseaux de chaleur, Econome de flux » 
 

3. Informations générales et questions diverses. 

 
La note de synthèse correspondant à cet ordre du jour vous sera adressée par e-mail. 
 
Comme à chaque vote du budget, cette réunion sera suivie d’un cocktail de l’amitié. 
 

Je vous remercie par avance de bien vouloir confirmer ou non votre présence directement via le lien 
inséré dans le mail. 
 

Pour les délégués titulaires qui seraient indisponibles, je les remercie de bien vouloir se faire 
impérativement représenter par un suppléant afin d’obtenir le quorum et que la voix de leur 
collectivité soit entendue et prise en compte. 
 

Comptant vivement sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Représentant au 
Comité, mes sincères salutations. 
   
 

Laurent RICHARD 
Président 

Maire de Maule 
Vice-Président du Conseil départemental 


